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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 554/PR du 2 février 2026 du Président de la Polynésie française 

reçue le 3 février 2026, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays relatif à la 
protection et à la promotion de l’emploi local dans la fonction publique de la Polynésie 
française ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 4 février 2026 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Éducation-emploi » en date du 26 février 

2026 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 3 mars 2026, l’avis dont la teneur suit : 
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I – OBJET DE LA SAISINE 
 
Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel (CESEC) de la Polynésie française, un projet de loi du pays relatif à la 
protection et à la promotion de l’emploi local dans la fonction publique de la Polynésie française. 

 
II – CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 
La création d’un dispositif de protection et de promotion de l’emploi local dans la fonction 

publique de la Polynésie française se fonde sur des éléments juridiques, historiques et 
socio-économiques. 

L’exposé des motifs rappelle l’enracinement historique de la préférence territoriale au travers 
d’épisodes marquants comme l’ordonnance de 1945 limitant l’accès de certaines professions aux 
non-originaires ou encore l’affaire du « Ville d’Amiens » en 1947 qui vit l’opposition à la nomination 
de fonctionnaires métropolitains au nom de la défense des résidents. 

 
À présent, un cadre constitutionnel et organique ouvre la possibilité d’adopter des mesures 

préférentielles fondées sur la durée de résidence. Depuis la réforme statutaire de 2004, l’article 74 de 
la Constitution et l’article 18 de la loi organique1 autorisent en effet la Polynésie française à favoriser 
l’accès à l’emploi salarié ou indépendant des personnes durablement établies. 

 
Dans le secteur privé, la promotion et la protection de l'emploi local sont entrées en vigueur en 

20192. Cependant, la réglementation équivalente dans le secteur public n’est toujours pas effective, 
la dernière tentative de 2009 n’ayant pas abouti à la suite d’une décision du Conseil d’État3. 

 
La Polynésie française souhaite enfin encadrer par le présent projet de loi du pays la protection 

de l’emploi local dans la fonction publique polynésienne. 
Selon l’exposé des motifs, les données socio-économiques récentes mettent en évidence la 

fragilité persistante du marché du travail polynésien, marquée par un taux d’emploi faible, un 
chômage durable et un solde migratoire négatif notamment lié au départ de nombreux jeunes 
diplômés. À l’inverse, les nouveaux arrivants, majoritairement issus de l’Hexagone, s’insèrent 
rapidement.  

 
Ces constats justifient, pour le Pays, l’établissement d’un dispositif gradué de protection dans 

la fonction publique du Pays inspiré de la réglementation de Nouvelle-Calédonie. Il repose sur 
l’analyse objective de la présence de candidats dits résidents à chaque cadre d’emplois. Trois niveaux 
de protection sont définis, chacun associé à une durée minimale de résidence de 3, 5 ou 10 ans. Les 
cadres d’emplois caractérisés comme « en tension » ainsi que les recrutements de très courte durée 
(inférieure ou égale à 6 mois) sont exclus afin de ne pas entraver la continuité de l’activité des 
services.  

 
Le projet de loi du pays fixe des taux planchers de postes réservés aux résidents pour chaque 

catégorie: au moins 60 % pour la catégorie A, 80 % pour la catégorie B, 90 % pour la catégorie C et 
au minimum 95 % pour les recrutements sur dossier de la catégorie D. 

 
Parallèlement, le projet prévoit la mise en place d’une politique de formation destinée à 

renforcer, à moyen et long terme, la capacité de notre collectivité à former ses propres professionnels, 
répondre aux besoins des administrations et favoriser les recrutements de résidents. 
  

 

1 Loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française. 
2 Loi du pays n° 2019-30 du 5 novembre 2019 relative à la promotion et à la protection de l'emploi local. 
3 Décision du Conseil d’État n° 328776 du 25 novembre 2009. 
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III – OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Le présent projet de loi du pays soumis à l’examen du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes. 
 
En liminaire, le Conseil relève que la présente saisine, non obligatoire, traduit la volonté du 

gouvernement de soumettre à l’expertise de la quatrième institution du Pays un texte qui dépasse la 
seule question de l’accès à la fonction publique pour toucher plus largement à l’insertion 
professionnelle des résidents polynésiens. 

Cette démarche s’inscrit dans une dynamique collective. Elle rejoint les préoccupations 
régulièrement exprimées par le Conseil qui a, à plusieurs reprises4, appelé à l’adoption d’un dispositif 
de protection de l’emploi local dans la fonction publique, tant du Pays que des communes. En ce sens, 
la présente consultation apparaît non seulement opportune, mais cohérente avec les engagements 
antérieurs et les attentes exprimées par la société civile organisée. 

 
III – 1. Un dispositif de protection de l’emploi local spécifique à la fonction publique du Pays à 
consolider 

 
III – 1. 1. Concernant le principe légitime et attendu de protection de l’emploi local dans la fonction 
publique du Pays fondée sur le critère de durée de résidence 

 
L’article 18 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut 

d’autonomie de la Polynésie française dispose : 
« La Polynésie française peut prendre des mesures favorisant l'accès aux emplois salariés du 

secteur privé au bénéfice des personnes justifiant d'une durée suffisante de résidence sur son 
territoire ou des personnes justifiant d'une durée suffisante de mariage, de concubinage ou de pacte 
civil de solidarité avec ces dernières. 

À égalité de mérites, de telles mesures sont appliquées dans les mêmes conditions pour l'accès 
aux emplois de la fonction publique de la Polynésie française et des communes. ». 

 
La notion centrale de « résident » proposée par le projet de loi du pays est la suivante (LP 2) : 
« Est considérée comme résident, toute personne justifiant d’une résidence habituelle et 

continue en Polynésie française d’au moins 10 ans au moment de la candidature. Cette durée 
minimale peut être réduite à 5 ans ou 3 ans en fonction des difficultés locales de recrutement. 

La résidence s’entend comme le territoire où se situe le domicile de l’agent, c’est-à-dire le lieu 
où il a son principal établissement. 

Sont également considérées comme résidentes les personnes justifiant de 3 ans de vie commune 
(mariage, PACS ou concubinage notoire) avec une personne répondant au critère de résidence défini 
au précédant alinéa. ». 

 
L’exposé des motifs rappelle que seul le critère de résidence peut être retenu dans le cadre de 

la protection de l’emploi local. Aussi, toute autre condition (lieu de naissance, ascendance 
polynésienne, etc.) ne peut être requise. 

 
Un arrêté en conseil des ministres précisera les pièces recevables pour prouver la durée de 

résidence notamment celle passée hors du territoire pour raison d’étude, de santé, ou de mobilité 
professionnelle. 

 
Le CESEC réaffirme son soutien à la protection de l’emploi local dans la fonction 

publique de la Polynésie française. 
 

4 Avis CESEC n° 51/2016 du 3 mars 2016 sur la proposition de loi du pays relative à la protection, à la promotion et au soutien de l’emploi 
local dans le secteur privé en Polynésie française et Avis CESEC no 16/2019 du 25 avril 2019 sur le projet de loi du pays relatif à la promotion et à la 
protection de l’emploi local. 
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III – 1. 2. Une protection dans la fonction publique du Pays proportionnelle au vivier polynésien 
 
Le projet de loi du pays prévoit un principe de protection pour la fonction publique du Pays 

différent de celui adopté pour le secteur privé. L'exposé des motifs précise cette « logique de stock » :  
« plus un cadre d’emplois peut être pourvu localement, plus il sera protégé. À l’inverse, plus 

l’administration rencontre des difficultés de recrutement dans un cadre d’emplois, moins la 
protection sera importante ». 

 
Le Conseil observe que les dispositifs entre le secteur privé et public relèvent de deux logiques 

inversées : 
- pour le privé : plus un métier recrute à l’extérieur, plus il est protégé ;  
- pour le public : plus un cadre d’emploi dispose de ressources locales, plus il est 

protégé. 
 
Le CESEC note que les auteurs assument de proposer un texte différent dans son mécanisme 

de celui en vigueur dans le secteur privé. Ceux-ci indiquent que le projet reste conforme aux 
prescriptions du Conseil d’État. 

 
L’institution note toutefois que la ministre en charge de la fonction publique a annoncé5 une 

révision du dispositif applicable au secteur privé afin de l’harmoniser avec celui envisagé pour le 
public. 

 
III – 1. 3. Concernant les différents niveaux de protection pour l’accès à la fonction publique du Pays 
à mieux ajuster 

 
Le projet de loi du pays détermine les taux planchers de protection de l’emploi local selon que 

le vivier de résidents puisse répondre à l’offre d’emplois dans la fonction publique du Pays.  
Comme évoqué précédemment, ces taux planchers sont les suivants par catégorie6 : 
- 95 % pour la D ; 
- 90 % pour la C ; 
- 80 % pour la B ; 
- 60 % pour la A. 
 
Les emplois de catégorie D7 devraient ainsi bénéficier d’une protection maximale car ils sont 

accessibles sans condition de diplôme. 
 
Le conseil des ministres pourra fixer par arrêté d'application des taux supérieurs. 
 
En 2009, le Conseil d’État avait annulé le texte adopté sur la protection de l’emploi local dans 

la fonction publique du Pays. En effet, cette juridiction statuait : 
« Considérant qu'en réservant aux résidents de la Polynésie française, par les dispositions 

précitées, 95 % des postes à pourvoir par la voie de concours externes dans tous les cadres d’emplois 
des catégories D et C et dans la plupart de ceux des catégories B et A, sans qu'il ressorte de la « loi 
du pays » contestée ou des pièces du dossier que le choix de ce pourcentage et celui des cadres 
d’emplois auquel il s’applique auraient été opérés en fonction de critères objectifs et rationnels 
fondés sur les caractéristiques de l’emploi local et les nécessités propres à sa promotion dans chacun 
des cadres d'emplois concernés, l'assemblée de la Polynésie française a imposé à l’accès aux emplois 
publics en Polynésie française des restrictions excédant celles strictement nécessaires à la mise en 

 

5 Radio 1 le 09 février 2026. 
6 Statut général de la fonction publique de la Polynésie française, Tome 1 : « Article 18.- Les fonctionnaires sont répartis en 4 catégories 

désignées dans l'ordre hiérarchique décroissant par les lettres A, B, C et D. ». 
7 Statut général de la fonction publique de la Polynésie française, Tome 1 : « Article 18.- Les fonctionnaires sont répartis en 4 catégories 

désignées dans l'ordre hiérarchique décroissant par les lettres A, B, C et D. ». 
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œuvre de l'objectif de soutien de l’emploi local et méconnu le principe constitutionnel d’égal accès 
aux emplois publics ainsi que les dispositions précitées de l'article 18 de la loi organique du 27 
février 2004. ». 

 
Le présent projet de loi du pays définit des niveaux minimums de protection différenciés selon 

les catégories d’agents. 
Néanmoins, le Conseil observe que ces différents niveaux minimums, bien qu’ils répondent à 

une logique de graduation, ne paraissent pas déterminés par des « critères objectifs et rationnels 
fondés sur les caractéristiques de l’emploi local et les nécessités propres à sa promotion dans chacun 
des cadres d'emplois concernés ». 

 
Les rédacteurs du projet de texte, sans écarter tout risque juridique, affirment que le présent 

projet prend en compte les remarques du Conseil d’État (critères objectifs, proportionnalité). 
 
Le CESEC regrette pour sa part qu’en considération de cet historique, l’assistance du Conseil 

d’État ou le conseil d’un cabinet d’avocats n’aient été sollicités par le gouvernement pour une 
meilleure sécurisation juridique. 

 
Par ailleurs, comme évoqué ci-après, les données disponibles ne permettent pas de distinguer 

les résidents des non-résidents. Les taux fixés au projet réglementaire ne peuvent donc être ni 
comparés ni se justifier à la part réelle des résidents postulants aux emplois publics du Pays. 

 
Cependant, les rédacteurs du projet de texte ont donné l’exemple du dernier concours de 

recrutement des Attachés d’Administration dont 89 % des lauréats étaient des résidents. Le projet de 
loi du pays dispose d’un plancher de 60 % pour le recrutement de ces agents. 

 
Aussi, la société civile organisée s’interroge sur l’intérêt d’une réglementation qui pourrait se 

révéler inefficace ou symbolique avec des objectifs a minima, inférieurs ou équivalents à la situation 
actuelle. 

 
Le Conseil note qu’il revient, in fine, au conseil des ministres de déterminer les objectifs réels 

chiffrés en matière de protection de l’emploi local dans la fonction publique du Pays (LP 8) et donc 
leur évolution éventuelle dans le temps. 

 
Le CESEC recommande l’ajustement des pourcentages de protection à des niveaux plus 

cohérents avec la réalité constatée et les ambitions souhaitées. 
 

III – 1. 4. Concernant les cadres d’emplois en tension exclus de la protection de l’emploi local 
 
La réglementation projetée dispose que des emplois en tension ne sont pas concernés par la 

protection de l’emploi local (LP 7) : 
« La priorité d’accès à la fonction publique ne s’applique pas aux cadres d’emplois en tension 

pour lesquels, pendant trois années consécutives, deux des trois critères suivants sont remplis : 
- Un taux de postes non occupés par des agents titulaires supérieur à 50% ; 
- Moins de 50% de résidents ont participé aux concours de recrutement ; 
- Il n’existe pas de filière de formation sur le territoire ni de bourses ou d’allocations 

d’études. 
La liste des cadres d’emplois en tension est arrêtée au maximum tous les trois ans par le Conseil 

des ministres, après avis du conseil supérieur de la fonction publique. ». 
 
Quatre cadres d’emplois sont identifiés dans l’exposé des motifs (les praticiens hospitaliers, les 

médecins, les infirmiers anesthésistes, les techniciens de laboratoires), tous relevant de la filière santé. 
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De la consultation menée par le CESEC, il ressort que, d’une part, d’autres métiers de la santé 
paraissent en tension (ex. manipulateur radio), d’autre part, certains secteurs semblent également 
concernés comme le social, la recherche ou encore l’informatique.  

 
Par conséquent, le CESEC s’interroge sur l’affinage nécessaire des données déterminant les 

cadres d’emplois réellement en tension. 
 
À ce titre, la société civile organisée déplore dans le même temps les difficultés d’installation 

de certains jeunes polynésiens médecins ou spécialistes de santé ayant bénéficié de bourses. 
Le CESEC relève que les auteurs du projet signalent qu’un texte spécifique est en préparation 

pour faciliter l’intégration dans la fonction publique du Pays des boursiers majorés. 
 

III – 1. 5. Concernant la suppression obligatoire du classement au mérite des lauréats aux concours 
de la fonction publique du Pays et ses incidences 

 
La condition sine qua non à la préférence locale dans l’emploi public de la Polynésie française 

est l’égalité de mérites. Or, dans le cadre des concours tels qu’ils sont effectués actuellement, les 
lauréats sont classés par ordre de mérite. Le maintien de cette disposition réduirait la portée du projet 
de loi du pays aux cas de lauréats exæquo.  

Aussi, les rédacteurs ont indiqué qu’un projet de loi du pays doit compléter le dispositif 
réglementaire afin qu’il ne soit plus établi de classement hiérarchisé par ordre de mérite entre les 
candidats admis aux concours. 

 
Sur les indications de certains syndicats de salariés, l’institution s’interroge sur les effets induits 

d’une telle modification et la mesure de leurs impacts notamment dans l’inversion de la décision 
d’affectation (choix du candidat par ordre de mérite contre choix de l’entité administrative) et des 
risques accrus de pratiques d’affectation insuffisamment transparentes. 

 
III – 1. 6. Concernant la nécessité d’un véritable état des lieux préalable 

 
L’institution relève l’absence d’un véritable diagnostic devant constituer le fondement du 

dispositif de protection de l’emploi local dans la fonction publique du Pays. Pour elle, il est 
indispensable de connaître : 

- le nombre réel de fonctionnaires nécessaires par service ;  
- les postes vacants, les postes occupés par des non-titulaires, ainsi que les réels besoins 

anticipés notamment ceux spécifiques aux filières critiques (médecins, infirmiers spécialisés, 
techniciens, etc.) ;  

- le nombre de concours organisés ; 
- les taux d’abandon et de mobilité ; 
- la situation des boursiers envoyés en études, et leur capacité à être intégrés à leur retour 

(dispositif de suivi de carrière) ; 
- etc. 
 
La société civile organisée regrette que l’administration ne dispose pas d’un document 

prévisionnel fiable. Le Document Unique d’Organisation et de Gestion (DUOG) censé identifier les 
besoins semble incomplet et ne confère pas de visibilité minimale. 

 
À ce titre, l’institution relève le rôle d’observatoire de l’emploi que devrait assumer le Conseil 

supérieur de la fonction publique. Cependant, elle n’a pas été en mesure d’estimer la capacité de cette 
entité à connaître les besoins en ressources humaines, en formations, les métiers en tension, etc.  

 
En réponse, les rédacteurs du projet de texte assurent que le plan triennal de recrutement 

donnera une base de travail suffisante. 
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Le Conseil recommande l’établissement d’un diagnostic fiable de la situation et des 
besoins en matière de ressources humaines pour l’administration du Pays au travers d’une 
véritable Gestion Prévisionnelle des Emplois, des Effectifs et des Compétences (GPEEC). 

 
Ainsi, il observe qu’en l’absence de données sur la résidence concernant les précédents 

concours, la mise en place de la présente réglementation semble fragile faute de données de référence. 
Ainsi, les mesures transitoires inscrites au projet de loi du pays mentionnent : 

« Ces arrêtés [d’application en conseil des ministres] sont établis à partir des données 
disponibles. ». 

 
Le CESEC estime que, faute de données fiables sur la notion de résident, les gains attendus du 

projet restent incertains. Il appelle à une approche pragmatique, tenant compte des réalités humaines 
et territoriales d’une fonction publique d’environ 6 600 agents, et à des mesures renforçant réellement 
l’attractivité auprès des résidents des postes à pourvoir dans l’administration du Pays. 

 
III – 2. Sur les efforts parallèles à mener en faveur de l’attractivité dans la fonction publique 
du Pays et de la montée en compétences des résidents 

 
Le CESEC constate qu’au-delà d’un cadre réglementaire protecteur nécessaire, la fonction 

publique du Pays peut améliorer son attractivité. Celle-ci est certes constituée de la rémunération mais 
également d’autres composantes qu’il convient d’aborder dans la perspective de la promotion de 
l’emploi local dans la fonction publique de la Polynésie française. 

 
III – 2. 1. Concernant l’enjeu du niveau de rémunération  
III – 2. 1. 1. S’agissant de la solution du statut dérogatoire des Agents Non Titulaires 

Pour certains métiers en tension tels que pour les médecins spécialistes, la difficulté pour le 
Pays de les rémunérer à des niveaux attractifs dans la fonction publique territoriale est souvent 
évoquée. 

Or, comme indiqué par certains invités du CESEC, le statut des Agents Non Titulaires (ANT), 
c’est-à-dire un recrutement par contrat administratif, permet de remédier à cette faiblesse et de 
pouvoir mieux rémunérer certains corps de métier. 

 
L’institution relève que le dispositif des ANT permet une embauche à des conditions de 

rémunération plus en adéquation avec certains métiers recherchés par rapport au niveau de 
rémunération dans le secteur privé ou à l’étranger. 

 
Pour autant, la question de la protection de l’emploi local pour ce statut particulier de la fonction 

publique du Pays reste entière. 
Le projet de loi du pays (LP 12) vient édicter des critères afin de protéger l’emploi local dans 

le recrutement par ce type de contractualisation. Les rédacteurs du projet de texte indiquent qu’une 
circulaire complètera les modalités de recrutement des ANT établis par la loi du pays. 

 
L’institution note que les ANT ainsi que les postes vacants, environ 800 et 300 postes 

respectivement, constituent une part estimable (1 poste pour 6 fonctionnaires). Dans l’absolu, cette 
situation de précarité inquiète la société civile organisée. 

 
Par ailleurs, il a été porté à la connaissance du CESEC par les syndicats de salariés que le statut 

d’ANT pouvait être actuellement un outil discrétionnaire de protection de l’emploi local en 
permettant à l’administration de recruter des résidents en dehors des exigences d’équité relatives au 
concours. 

Un dispositif dérogatoire particulier au classement au mérite des lauréats des concours doit être 
mis en place afin d’offrir un équilibre entre le mérite des lauréats et la reconnaissance de l’expérience 
des candidats en activité au sein des services d’accueil de l’administration. 
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III – 2. 1. 2. Revalorisation des métiers de l’administration du Pays et montée en compétences des 
résidents 

Pour l’institution, le recours aux ANT doit être maîtrisé et limité. Le traitement de la question 
de la revalorisation des grilles salariales et des parcours professionnels est incontournable et doit être 
poursuivi par le gouvernement. 

Le Conseil observe que la politique du ministère en charge de la fonction publique est de faire 
évoluer les dispositions particulières existantes à certains cadres d’emplois notamment pour la filière 
santé. Cependant, et malgré le retard accumulé dans les modalités d’exercice des professionnels de 
santé, ce dernier n’envisage pas d’instituer une fonction publique hospitalière à part entière pour 
l’heure. 

 
En parallèle, le CESEC préconise que la promotion interne et la reconnaissance des acquis 

et de l’expérience dans l’administration du Pays soient améliorées afin de favoriser la montée 
en compétences des fonctionnaires résidents. 

 
Sur le point relatif à « l’océanisation » des cadres et la procédure d’intégration des 

fonctionnaires d’État détachés (FEDA), les organisations syndicales attirent l’attention de 
l’institution sur la nécessité d’appliquer la durée de résidence au risque d’une incohérence avec 
l’esprit du projet de texte. Elles rappellent que ces agents ont longtemps bénéficié d’avantages 
notables et que, dans plusieurs secteurs comme l’agriculture ou la santé, les transferts de compétences 
attendus n’ont pas été pleinement réalisés. Elles soulignent enfin que, si une intégration devait être 
maintenue, elle devrait s’appliquer de manière équitable à l’ensemble des fonctionnaires détachés, 
qu’ils proviennent de l’État, des communes ou de l’Assemblée de la Polynésie française.  

 
III – 2. 2. Pour une visibilité et une dynamique accrues dans le recrutement de la fonction publique 
du Pays 

 
III – 2. 2. 1. Pour une organisation des concours plus adaptée aux résidents 

De ses auditions, la société civile organisée a relevé, qu’en l’état, des initiatives au niveau 
opérationnel pouvaient mieux s’adapter aux résidents sans discriminer les non-résidents. La gestion 
des concours de la fonction publique du Pays pourrait être améliorée par : la réalisation des épreuves 
durant les vacances des étudiants résidents, la possibilité d’effectuer les épreuves à distance, 
l’interdiction de réaliser des épreuves au même moment pour des concours aux qualifications proches 
(ex. catégorie B et C), la réalisation plus régulière de concours, etc.  

En outre, l’institution souhaite que ces concours prévoient des listes complémentaires de 
lauréats, en cas de désistement, afin de favoriser la capacité d’adaptation de l’administration du Pays 
à pourvoir ses postes. 

 
III – 2. 2. 2. Pour une programmation structurante des postes dans l’administration du Pays 

Le CESEC encourage également le Pays dans sa démarche proactive à donner une meilleure 
visibilité des postes à occuper dans l’administration du Pays à l’horizon par exemple de 3, 6 et 9 ans. 

En effet, les métiers nécessitant des études longues doivent être anticipés au plus tôt au travers 
d’un document consultable par les étudiants polynésiens notamment lors des forums des métiers. 

 
Le Conseil souhaite que le Pays poursuive ses efforts dans cette transparence afin d’optimiser 

l’adéquation entre l’offre et la demande locale d’emplois dans l’administration du Pays. 
 
Par ailleurs, le CESEC invite les autorités à stabiliser la liste des postes à pourvoir lors de la 

réalisation de concours en cohérence avec les besoins structurels préalablement identifiés en matière 
de ressources humaines. 
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III – 2. 2. 3. Pour un environnement professionnel plus favorable au bien-être et à l’épanouissement 
des agents 

L’attractivité à moyen et long terme dépend de l’intérêt du poste dans les conditions d’exercice 
qui sont celles de la Polynésie française. Ces déterminants sont divers et variés comme le niveau 
technique de l’environnement professionnel, la reconnaissance professionnelle, la perspective 
d’évolution, l’équité professionnelle malgré la proximité sociale, l’organisation du travail notamment 
pour les nouvelles générations qui privilégient un équilibre différent entre vie professionnelle et vie 
privée, le management général ou encore les moyens matériels.  

 
Ceci réclame une large réflexion et réforme des conditions et de l’organisation du travail là où 

elles sont dégradées au sein de la fonction publique du Pays, notamment dans le secteur de la santé. 
 
Certains représentants de syndicats de salariés entendus par l’institution ont insisté sur la 

nécessité de travailler autant sur l’environnement de travail que sur les éléments de rémunération, et 
notamment sur la formation des managers, souvent identifiés comme pouvant constituer un facteur 
de découragement. 

 
III – 2. 2. 4. Pour une reconnaissance élargie des diplômes pour les professions en tension  

L’institution souhaite que la reconnaissance des diplômes soit élargie notamment pour ceux 
émanant de nations anglosaxonnes où les polynésiens sont amenés à étudier, par exemple chez nos 
voisins océaniques de Nouvelle-Zélande, d’Australie ou au Canada.  

Elle invite par conséquent à une évolution des modalités de reconnaissance afin de mieux 
valoriser les parcours académiques suivis dans certains pays. 

 
III – 2. 3. Sur l’inadéquation persistante entre l’offre de formation locale et les besoins du Pays 

 
Selon les auteurs du projet de texte, 85 métiers de l’administration ne disposent d’aucune 

formation locale sur 194 métiers recensés, soit environ 44 %. Le projet de loi du pays (LP 17) prévoit 
une politique de formation triennale en fonction des besoins identifiés par un arrêté pris en conseil 
des ministres après avis du conseil supérieur de la fonction publique. Les autorités ambitionnent que 
cette programmation relative à la formation dans la fonction publique du Pays soit étendue au secteur 
privé. 

Elles indiquent que différents outils permettront la mise en place d’une formation triennale 
optimale. 

 
Le Conseil observe que ces dispositifs restent en phase de mise en place et exprime une 

inquiétude forte quant à la faiblesse ou l’absence de politiques structurées de formation, notamment 
dans les secteurs : de la santé, du social, des métiers techniques et de recherche, des métiers du 
numérique ou de l’informatique. 

 
Ces carences structurelles empêchent d’alimenter le vivier local que le projet entend pourtant 

protéger et réclament donc une politique dynamique en matière de formation, dans la cohérence entre 
les formations et les besoins de l'administration afin de permettre aux résidents de pourvoir aux 
emplois de la fonction publique du Pays y compris ceux sous tension. 

 
Aussi, sur les difficultés rencontrées plus particulièrement par les secteurs de la santé et du 

social, le CESEC recommande la création d’une école sanitaire et sociale intégrée, réunissant 
la formation d’infirmière, les métiers sociaux et paramédicaux.  

 
III – 2. 4. Sur les autres réformes attendues 

 
Le CESEC observe que les conditions de recrutement dans la fonction publique du Pays 

méritent d’être réexaminées afin de garantir davantage d’équité, de transparence et d’efficacité. 
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Il appelle de ses vœux qu’une réforme en profondeur du principe de recrutement par concours 
dans l’administration du Pays soit opérée. 

 
IV – CONCLUSION 

 
Le sujet de la protection de l’emploi local a toujours occupé l'espace politique polynésien. Après 

les dispositions réglementaires dans le cadre du secteur privé, le Pays entend donner un aboutissement 
aux précédentes tentatives concernant sa fonction publique.  

L’instauration d’une priorité d’accès fondée sur la durée de résidence vise donc à favoriser 
l’embauche des résidents dans la fonction publique de la Polynésie française par la mise en place de 
seuils de protection gradués.  

L’annonce de la création d’une politique de formation triennale traduit une volonté 
d’anticipation et de renforcement de « l’océanisation » des cadres. Outre l’objectif immédiat 
d’améliorer l’insertion des résidents, le Pays souhaite s’engager dans une phase dynamique de long 
terme visant à développer sa capacité à former, attirer et fidéliser sa propre main-d’œuvre. 

 
Le CESEC est favorable au principe d’un dispositif de protection de l’emploi local dans la 

fonction publique du Pays mais est soucieux des améliorations concrètes pour les résidents au-delà 
de tout effet d’annonce. Il exprime ainsi ses interrogations sur la portée opérationnelle et la 
sécurisation juridique du présent projet de texte.  

 
Aussi, l’institution rappelle les prérequis opérationnels (diagnostic, gestion des ressources 

humaines, planification, formation, etc.) à réunir pour la protection de l’emploi local dans la fonction 
publique du Pays et recommande en relation au présent projet de loi du pays : 

- l’ajustement des pourcentages de protection à des niveaux plus cohérents avec la réalité 
constatée et les ambitions souhaitées ; 

- l’établissement d’un diagnostic fiable de la situation et des besoins en matière de ressources 
humaines pour l’administration du Pays au travers d’une véritable Gestion Prévisionnelle 
des Emplois, des Effectifs et des Compétences (GPEEC) ; 

- l’évolution des modalités de reconnaissance des diplômes de certains pays (Nouvelle-
Zélande, Australie, Canada, etc.) pour les professions en tension ; 

- la création d’une école sanitaire et sociale intégrée, réunissant la formation d’infirmière, les 
métiers sociaux et paramédicaux. 

 
L’institution souligne que sans action structurelle parallèle en termes d’attractivité, la protection 

de l’emploi local restera théorique. 
 
Par conséquent, et sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil 

Économique, Social, Environnemental et Culturel émet un avis favorable de principe au projet de 
loi du pays relatif à la protection et à la promotion de l’emploi local dans la fonction publique de la 
Polynésie française. 

 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 41 
Pour : ……………………………………………………….. 41 
Contre : ……………………………………………………….. 00 
Abstention : ……………………………………………………….. 00 

ONT VOTÉ POUR : 41 
Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 
02 LABBEYI    Sandra 
03 PLEE      Christophe  
04  ROIHAU    Andréa 
05 TOKORAGI    Tauitau 
06 TREBUCQ     Isabelle 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 LE GAYIC    Vaitea 
04 ONCINS    Jean-Michel 
05 POHUE    Patrice 
06 TAEATUA    Edgar 
07 TEHEI     Vairea 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TEUIAU    Avaiki 
10 TIFFENAT    Lucie 
11 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BONNAT    Anne-Sophie 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 MAAMAATUAIAHUTAPU              Moana 
04 PEREYRE      Moea 
05 ROOMATAAROA-DAUPHIN              Voltina 
06 TEFAATAU    Karl   
07 TEMAURI    Yvette 
08 THEURIER    Alain 
09 UTIA     Ina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE                 Maiana  
02 CARILLO     Joël 
03 FOLITUU    Makalio 
04 KAMIA    Henriette 
05 LUCIANI    Karel 
06 NORMAND    Léna 
07 PORLIER    Teikinui 
08 PROVOST    Louis 
09 RAOULX    Raymonde 
10 TEARIKI    Nahiti 
11 VITRAC    Marotea 

 
Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 
02 BUTTAUD    Thierry 
03 NESA     Martine 
04 WANE                 Maeva 

 
 



4 (quatre) réunions tenues les : 
5, 12, 13 et 26 février 2026 

par la commission « Éducation - emploi » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Madame Maiana BAMBRIDGE, Présidente du CESEC 
BUREAU 

 YIENG KOW Diana Présidente 
 TAEATUA Edgar Vice-président 
 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina Secrétaire 

RAPPORTEURS 
 LUCIANI Karel 
 ONCINS Jean-Michel 

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 BARSINAS Marc 
 BENHAMZA Jean-François 
 BONNAT Anne-Sophie 
 BUTTAUD Thierry 
 CHUNG TIEN Tahia 
 LABBEYI  Sandra 
 LAI Marguerite 
 LAO Diego 
 NESA Martine 
 NORMAND Léna  
 RAOULX Raymonde 
 SOMMERS Eugène 
 TEARIKI Nahiti 
 TEHEI Vairea 
 TEMAURI Yvette 
 TEUIAU Avaiki 
 THEURIER Alain 
 TOKORAGI Tauitau 
 UTIA Ina 
 VITRAC Marotea 
 WONG FAT Edouard 

MEMBRES AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 
  GALENON          Patrick 
 TIFFENAT Lucie 
 TREBUCQ Isabelle 
 FOLITUU Makalio 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 DOS ANJOS Sébastien Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 
 TEMANUPAIOURA Romane Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Vice-président et les membres de la commission « Éducation-emploi » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère de la fonction publique, de l'emploi, du travail, de la modernisation de 
l'administration, du développement des archipels et de la formation professionnelle (MFT) : 

 Madame Christelle SANDFORD, directrice de cabinet  
 Madame Heitiare OLDAM , conseillère technique  

 
 Au titre de la Direction des talents et de l'innovation (DTI) : 
 Madame Moerani LEHARTEL , directrice  
 Madame Arenui TAURU, directrice adjointe 
 Madame Tehani SUHAS, cheffe du bureau juridique  
 Madame Zoé TEYSSIER, responsable de la cellule gestion prévisionnelle et des parcours 

professionnels  
 

 Au titre des Syndicats de salariés : 
 Monsieur Boris LHIE , secrétaire général délégué de la Fédération de rassemblement des 

agents des administrations de Polynésie (FRAAP)  
 Monsieur Christophe PSYCHOGIOS, secrétaire général adjoint du syndicat de la 

fonction publique (SFP)  
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